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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation : Ile-de-France
Question écrite n° 2547

Texte de la question

M Jean-Marie Daillet appelle l'attention de M le Premier ministre sur le rapport du comite de decentralisation
publie en juillet 1988. Ce document fait apparaitre, une fois encore, le desequilibre entre l'Ile-de-France et le
reste du territoire national, notamment a l'egard du developpement du secteur tertiaire. C'est ainsi que l'Ile-de-
France regroupe notamment 59 p 100 des etats-majors administratifs, financiers et commerciaux du pays, 60 p
100 des ingenieurs et cadres de l'informatique, 45 p 100 des effectifs du secteur national de l'imprimerie, edition
et presse, plus de 60 p 100 des chercheurs de recherche-developpement des entreprises, pres de 32 p 100 des
etudiants de l'enseignement superieur, etc. Il lui demande la suiute envisage de reserver aux dispositions de ce
rapport tendant notamment a revenir sur une decision prise en 1985 qui avait supprime l'agrement pour la
construction de bureaux non affectes a une entreprise, a augmenter la taxe specifique payee par les
professionnels pour construire des locaux d'activite, a affecter le produit de cette redevance en partie au comite
de decentralisation.

Texte de la réponse

Reponse. - Le rapport du comite de decentralisation a voulu souligner les nouveaux desequilibres qui peuvent
eventuellement s'instaurer entre la province et l'Ile-de-France a la suite du developpement des bureaux dans
cette region. Il importe, au prealable, de ne pas analyser la situation actuelle comme une consequence des
modifications de la reglementation sur l'agrement : les concentrations en region parisienne des sieges sociaux,
des fonctions de recherche ou de commercialisation se sont, en effet, operees alors que les dispositions en
vigueur relatives a l'agrement etaient tres strictes. Il faut, par ailleurs, rappeler que les efforts de decentralisation
realises par les entreprises ont contribue activement a l'industrialisation des regions de l'Ouest et du grand
bassin parisien, hors Ile-de-France. La politique de decentralisation, qui apparait necessaire, doit cependant etre
compatible avec le developpement de l'ensemble des entreprises publiques et privees. Il n'est pas envisage,
dans l'immediat, de modifier la procedure d'agrement qui ne s'applique pas aux constructions de bureaux non
affectes. Toutefois, le probleme du devenir de l'Ile-de-France demeure d'actualite et depasse largement la
politique d'agrement. Une reflexion est en cours sur les moyens de promouvoir de meilleurs equilibres, tant au
sein de la region Ile-de-France elle-meme qu'entre cette region et les autres. En tout etat de cause, les
decisions appelees a intervenir en la matiere ne seront prises qu'apres une large concertation entre les
partenaires concernes.
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